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Additif 

1. Devant la tension qui persiste touchant Chypre depuis l'incident du 

15 novembre 1967, le Sec&taire général a, le 22 novembre, lancé au Wsident 

de Chypre et aux Premiers Ministres de Gr&ce et de Turquie l'appel urgent 

ci-aprhs : 

"Des informations alarmantes continuent de me parvenir concernant les 
prbparatifs militaires, les mouvements de troupes et les declarations 
menaçantes auxquels se livrent, à la suite des incidents regrettables 
recémment survenus & Chypre, les gouvernements particulierement intéressés, 
De telles activit& ne peuvent qu'aggraver la situation déja très tendue 
existant à Chypre, en Grece et en Turquie et augmenter le danger d'un 
~onf’lit militaire dans la région, Les Gouvernements chypriote, grec et 
turc sont tenus d'agir en stricte conformité de la Charte des Nations Unies, 
aux termes de laquelle les Etats Membres règlent leurs différends 
uniquement par des moyens pacifàques et s'abstiennent de recourir a la 
menace ou à l'emploi de la force; ils ont aussi la responsabilitk 
particuliere d'enrayer ce qugde plus en plus, semble &tre une dét6rioration 
rapide des relations , qui para% conduire à un déclenchement d~hostilites. 
Il leur incombe en outre de respecter fidelement les dispositions glus 

pr&ises des resolutions du Conseil de securité relatives a Chypre. 

Dans X~intérQt de la pais, je m'estime tenu d'adresser l'appelle 
Plus fervent et le plus pressant à votre gouvernement pour qu'il &ite toute 
meeure qui risquerait de prkiplter un nouveau dklenchement dlhostilitks 
et Pour quliJ fasse preuve de la plus grande modération dans la situation 
explosive actuelle. 

Jladresse um message identique aux Gouvernements chypriote, grec 
et turc, 

Vu le danger qui pése et mon souci naturel de ne rien négliger pour 
eviter la guerre, je prends aussi une mesure exceptionnelle en envoyant 
rapidement dans les trois capitales un représentant personnel de rang élevd, 
chargé de faire directement part aux Gouvernements chypriote, grec et turc 
de ma grave inqui&ude et de mon appel urgent h. la plus grande modgration, et 
de les aider par tous las moyens possibles & reduire la tension actuelle. Je 
me propose de consulter immédiatement votre Représentant permanent à ce sujet.' 
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